
www.apce.com

Évaluation du site
Ce site propose l'actualité de la création d'entreprise : actualité des mesures étatiques en faveur
des entreprise, interviews de créateurs d'entreprises, dossiers pratiques, etc. La majeur partie des
contenus sont repris de diverses sources.

Cible
Professionnelle

Dynamisme* : 14
* pages nouvelles en moyenne sur une semaine
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Date : 14/04/11

Parlement des Entrepreneurs d'avenir à Nantes

 
Date : du 12/05/2011 au 13/05/2011
Lieu : Campus de l'école Audencia
44000 Nantes
Organisateur(s) : Entrepreneurs d'Avenir - CHK
Thème : Développement des entreprises
Type : Conférence
Le réseau des Entrepreneurs d'avenir et son partenaire Generali mobiliseront sur le campus
de l'Ecole Audencia près d'un millier de dirigeants à la tête d'entreprises entre 2 et 5000
salariés, engagés à promouvoir un nouveau modèle de croissance et de progrès durable pour
l'entreprise. Au programme : réinventer l'entreprise pour un avenir souhaitable.
Le Parlement : présenter l'avancée d'un an de travaux sur 11 commissions. Le rôle du
Parlement est d'identifier les avancées sociales, environnementales et sociétales innovantes, de
promouvoir les plus exemplaires et de les diffuser largement. Quelques commissions :
Réinventer l'entreprise : changer de modèle et de mesure - Comment évaluer et mesurer
autrement la richesse de nos entreprises ? Entreprendre au féminin : quelles différences et quel
avenir ? L'entreprise avec la société : quels projets pour l'avenir ?...
Programme : http://www.entrepreneursdavenir.com/var/docs/pdf/parlement2011/
PROGRAMME_PLT2011_150211.pdf
Inscription gratuite sur le site :
http://www.entrepreneursdavenir.com

 
G20 YES (Young entrepreneur summit) à Nice
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Date : du 31/10/2011 au 02/11/2011
Thème : Développement des entreprises
Type : Colloque
Cette 3ème édition du G20 YES est organisée par Les Journées de l'Entrepreneur. Après
Toronto et Séoul, l'association des JDE (Les Journées de l'Entrepreneur) accueillera le G20
YES, du 31 octobre au 2 novembre 2011 à Nice, dont la finalité est de mettre en avant, pour les
jeunes, le rôle vital que jouent les entrepreneurs dans la croissance, l'innovation et la création
d‘emplois. Au programme :
Une conférence internationale de l'entrepreneur - Les sessions de travail : le forum des
délégations - Une grande fête populaire.
Une délégation de 50 entrepreneurs représentera la France à Nice et tout au long de l'année,
dans les médias.
Pour devenir entrepreneur de la délégation, merci de remplir avant le 22 avril le formulaire sur :
http://inscription.g20yes2011.com
Informations complémentaires sur le site :
http://www.journees-entrepreneur.fr
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